
« Loi SCELLIER : Pourquoi et Comment 
Investir en 2010 … et après.»

Le lundi 14 juin à 19h00

Mairie de Saint Loubès (Salle du Conseil Municipal) 
(Place de l’Hôtel de Ville)
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« Loi SCELLIER : Pourquoi et Comment Investir en 2010 … et après. 

Le Club d’Entreprises des 2 Rives,

Madame Pascalyne HUGUENIN, Conseillère en défiscalisation Immobilière

Messieurs Christian KERIBIN, Constructeur de maisons individuelles Arlogis

Dominique TRIVERIO , Banque CIC

Ont le plaisir de vous inviter à une réunion d’information le lundi 14 juin 2010 à 19h00

sur le thème de la loi SCELLIER, tout ce qu’il faut savoir.

Et notamment :

Constitution ou Valorisation de son patrimoine, Protection Familiale

Préparation de ses retraites, Défiscalisation

Sélection rigoureuse des produits et dernières opportunités avant la fin 2010

Modes de financement

La réunion se clôturera autour d’un cocktail.

Inscription à retourner par e-mail à secretaire@ce2r.org avant le 11 juin 2010  

Entreprise : 

Nom Prénom :

Sera présent(e)  à la soirée accompagné(e)  de :       (Indiquer le nombre de personnes).
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